
PLAN COMMUNAL 
DE SAUVEGARDE

⚠️ Risques identifiés 
à Niederbronn-les-Bains

🌊 Inondation
🌪️ Coulée d’eaux boueuses
⛰️ Mouvement de terrain et éboulement
🚛 Transport de matières dangereuses

✅ Réflexes essentiels

☎️ Ne téléphonez qu’en cas d’urgence
(ne pas saturer les réseaux)
🧍 Ne vous déplacez qu’en cas 
de consigne claire
🤝 Aidez vos voisins vulnérables 
si possible

🏠 Où vous rendre 
si nécessaire ?

🎒 À préparer 
en cas d’évacuation :

🔊 Comment serez-vous 
alerté ?

Lieux d’accueil en cas d’évacuation : 
• Points hauts : Gymnase du Montrouge, 
Centre Albert Schweitzer
• Point bas : Moulin 9

💧 Eau et denrées non périssables
🔦 Lampe torche et piles
📻 Radio à piles ou manivelle
💊 Médicaments indispensables 
et ordonnances
🧥 Vêtements chauds
🆔 Photocopies papiers d’identité 
et carnet de santé
🧼 Nécessaire de toilette
📱 Téléphone et batterie externe
📓 Liste de numéros utiles

🚨 Sirènes d’alerte
📣 Police Municipale 
(via haut-parleur, porte à porte)
💻 Site internet et réseaux sociaux 
de la mairie
☎️ Répondeurs téléphoniques 
(via Préfecture)
🧑‍🤝‍🧑 Voisinage, bénévoles 
de la cellule de crise (porte à porte)

En cas d’alerte majeure : que faire ? 
Où aller ? Qui contacter ?

Le PCS – mis à jour et adopté par le conseil municipal en
2023 – est le dispositif mis en place par la mairie pour
faire face aux situations d’urgence majeures afin de
protéger la population. Ce document vous aide à
connaître les bons réflexes en cas d’alerte. 

➡️ Écoutez les consignes de la mairie
ou des secours avant de vous déplacer



📍
Mairie de Niederbronn-les-Bains
2, place de l’Hôtel de Ville

📧
Police municipale
j.romang@niederbronn-les-bains.fr

📞 03 88 80 89 86

🌐 www.niederbronn-les-bains.fr

📱 www.facebook.com/niederbronnlesbains

Contact
PCS 

et liens utiles

👵 Personnes fragiles ou isolées

➡️  Signalez-vous à la mairie à tout moment pour une aide prioritaire

🤝 Vous voulez prêter main forte en cas de crise ?

📝 Inscrivez-vous comme bénévole auprès de la Police Municipale
➡️ Vous serez intégré à la cellule de crise locale


